AVIS POUR RETARD DE PAIEMENT

SANS PREJUDICE

ENVOI RECOMMANDE

DATE:

NOM
ADRESSE
VILLE

CODE POSTAL

Cher locataire,

Nous constatons que votre loyer du mois de 20 est
toujours impaye.

L'article 1971 du Code Civil stipule que le fait pour un locataire de retarder frequemment le
paiement de son loyer peut constituer un préjudice sérieux et donner ouverture a une demande
de résiliation de bail. Le loyer est dii le 1* de chaque mois.

Votre retard dans le paiement de votre loyer nous cause un préjudice gue nous ne pouvons
tolérer et, par conséquent, vous étes mis en demeure de venir acquitter votre loyer sur
réception de la présente.

VEUILLEZ AGIR EN CONSEQUENCE
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